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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 619-2013, 12 juin 2013
Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2)

Immatriculation des véhicules routiers
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur l’immatriculation des véhicules routiers

ATTENDU QUE le Régime d’immatriculation international 
(International Registration Plan) est un accord d’imma-
triculation des véhicules circulant dans au moins une 
autre administration, province ou État que leur territoire 
d’appartenance et qui regroupe les provinces canadiennes, 
dont le Québec, et les États américains;

ATTENDU QUE, en vertu de cet accord, le titulaire de 
l’immatriculation n’est pas tenu de payer intégralement les 
droits auprès de chaque administration sur le territoire de 
laquelle ses véhicules circulent puisque cette obligation 
est remplacée par un système d’immatriculation propor-
tionnelle au nombre de kilomètres parcourus sur le terri-
toire des différentes administrations;

ATTENDU QUE l’adhésion à cet accord requiert, 
entre autres exigences, la présentation d’une demande à 
l’International Registration Plan, Inc., le dépositaire 
officiel de l’accord, et le consentement unanime des 
parties à l’accord;

ATTENDU QUE l’article 629 du Code de la sécurité 
routière (chapitre C-24.2) prévoit que le ministre des 
Transports ou la Société de l’assurance automobile du 
Québec peut, conformément à la loi, conclure avec tout 
gouvernement, l’un de ses ministères ou tout organisme, 
un accord relatif à une matière visée à ce code;

ATTENDU QUE la Société de l’assurance automobile du 
Québec a présenté le 28 mai 1999 une demande auprès 
de l’International Registration Plan, Inc. en vue d’adhérer 
au Régime d’immatriculation international (International 
Registration Plan), demande qui a été acceptée le 29 sep-
tembre 1999;

ATTENDU QUE le Régime d’immatriculation international 
(International Registration Plan) est exclu de l’application 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapi-
tre M-30) et de la Loi sur le ministère des Relations inter-
nationales (chapitre M-25.1.1) en vertu du décret numéro 
951-2000 du 26 juillet 2000;

ATTENDU QUE l’article 631 du Code de la sécurité rou-
tière prévoit que le gouvernement peut, par règlement, 
prendre les mesures nécessaires pour donner effet à un 
accord visé à l’article 629 de ce code et que l’obligation de 
publication prévue à l’article 8 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ne s’applique pas à un tel règlement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
modifi ant le Règlement sur l’immatriculation des véhi-
cules routiers par le décret numéro 951-2000 du 26 juillet 
2000, modifi é par le décret numéro 786-2003 du 16 juillet 
2003, par le décret numéro 909-2005 du 4 octobre 2005 et 
par le décret numéro 491-2009 du 22 avril 2009, afi n de 
donner effet au Régime d’immatriculation international;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er de nouveau le 
Règlement sur l’immatriculation des véhicules rou-
tiers pour donner effet au Régime d’immatriculation 
international;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur l’immatriculation des véhicules routiers, annexé au 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
l’immatriculation des véhicules routiers
Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2, a. 631)

1. Le Règlement sur l’immatriculation des véhicules 
routiers (chapitre C-24.2, r. 29) est modifi é par le rem-
placement, dans le deuxième alinéa de l’article 2, de la 
défi nition de « dossier d’exploitation » par la suivante :

« « dossier d’exploitation » : les renseignements créés, 
reçus et conservés comme preuve par une entreprise ou 
une personne dans la conduite de ses affaires ou dans 
l’exécution de ses obligations légales, quel que soit le sup-
port sur lequel se trouve ces renseignements; ».

2. L’article 60.22 de ce règlement est modifi é par la 
suppression des mots « des États-Unis ».
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3. L’article 60.38.1 de ce règlement est remplacé par 
le suivant :

« 60.38.1. Le titulaire de l’immatriculation propor-
tionnelle doit tenir un dossier d’exploitation du parc de 
véhicules routiers immatriculés proportionnellement qui 
contient les renseignements suivants :

1° en ce qui concerne les renseignements produits en 
tout ou en partie par un système de localisation de véhi-
cule, y compris un système de localisation GPS :

a) les données originales du GPS ou autre système de 
localisation pour le véhicule visé par les renseignements;

b) la date et l’heure de chaque lecture effectuée par 
GPS ou un autre système;

c) l’emplacement de chaque lecture effectuée par GPS 
ou un autre système;

d) les lectures de l’odomètre, du compteur kilométrique 
d’essieu, du module de commande du moteur (MCM) ou 
de tout autre appareil similaire au début et à la fi n de la 
période visée par les renseignements;

e) la distance calculée entre chaque lecture effectuée 
par GPS ou un autre système;

f) l’itinéraire;

g) la distance totale parcourue par le véhicule;

h) la distance parcourue sur le territoire de chaque 
autorité administrative;

i) le numéro d’identifi cation du véhicule ou le numéro 
d’unité du véhicule;

2° en ce qui concerne les renseignements produits 
autrement que par un système de localisation de véhicule :

a) la date du début et de la fi n du voyage visée par les 
renseignements;

b) le lieu du début et de la fi n du voyage;

c) l’itinéraire;

d) les lectures de l’odomètre, du compteur kilomé-
trique d’essieu, du module de commande du moteur 
(MCM) ou de tout autre appareil similaire au départ et à 
l’arrivée du voyage;

e) la distance totale parcourue lors du voyage;

f) la distance parcourue sur le territoire de chaque 
autorité administrative;

g) le numéro d’identifi cation du véhicule, sauf à l’égard 
d’une remorque, ou, à l’égard d’un ensemble de véhicules 
routiers, le numéro d’identifi cation de l’unité motrice;

h) le nom du titulaire de l’immatr iculation 
proportionnelle;

i) le nom du conducteur et son code d’identifi cation;

3° les sommaires suivants :

a) un sommaire mensuel des activités du parc de véhi-
cules comprenant la distance totale parcourue par chaque 
véhicule immatriculé proportionnellement au cours du 
mois et la distance parcourue par chaque véhicule sur 
le territoire de chaque autorité administrative au cours 
du mois;

b) un sommaire trimestriel des activités du parc de 
véhicules comprenant la distance totale parcourue par 
l’ensemble des véhicules du parc pour chaque trimestre 
et la distance parcourue par l’ensemble des véhicules du 
parc sur le territoire de chaque autorité administrative au 
cours du trimestre;

c) un résumé des sommaires trimestriels. ».

4. L’article 60.38.2 est abrogé.

5. L’article 60.39 de ce règlement est modifi é :

1° par l’addition, à la fi n de la deuxième phrase, de 
« ou le rendre disponible à des fi ns d’examen. Cet examen 
peut être effectué notamment durant la première année 
d’immatriculation »;

2° par l’addition de l’alinéa suivant :

« Pour l’application de la présente section, à moins que 
le contexte n’indique un sens différent, on entend par 
« examen », l’évaluation du système de comptabilisation 
de la distance et de contrôle interne du titulaire en vue de 
déterminer sa conformité aux exigences de l’immatricu-
lation proportionnelle. Il n’entraîne aucun redressement 
des droits d’immatriculation. ».

6. Les articles 60.42 à 60.44 et 60.46 à 60.48 de ce 
règlement sont abrogés.

7. L’article 60.50 de ce règlement est modifié par 
l’insertion, après « visées, », de « les périodes de références 
visées, ».
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8. L’article 60.52 de ce règlement est modifié par 
le remplacement du mot « insuffisant » par le mot 
« insatisfaisant ».

9. L’article 60.53 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 60.53. Si le titulaire de l’immatriculation proportion-
nelle ne rend pas son dossier d’exploitation disponible à 
la personne autorisée par le ministre du Revenu dans les 
30 jours de la réception d’une demande écrite à cet effet 
ou si le titulaire omet de tenir un dossier d’exploitation 
conforme aux dispositions de la présente section plus de 
30 jours après avoir reçu un avis de la personne autorisée 
par le ministre du Revenu, la Société impose des droits 
supplémentaires d’une valeur égale à 20 % des droits qu’il 
a acquittés pour l’immatriculation de son parc de véhi-
cules routiers dans l’année d’immatriculation visée par 
le dossier d’exploitation, y compris des droits d’immatri-
culation fondés sur la distance estimée.

Si le titulaire de l’immatriculation proportionnelle en 
est à sa deuxième infraction similaire, la Société impose 
des droits d’une valeur égale à 50 % des droits acquittés 
par le titulaire pour l’immatriculation de son parc de véhi-
cules routiers dans l’année d’immatriculation visée par le 
dossier d’exploitation.

Si le titulaire de l’immatriculation proportionnelle en 
est à sa troisième infraction similaire, ou lors de toute 
infraction subséquente, la Société impose des droits d’une 
valeur égale à 100 % des droits acquittés par le titulaire 
pour l’immatriculation de son parc de véhicules rou-
tiers dans l’année d’immatriculation visée par le dossier 
d’exploitation. ».

10. L’article 60.54 de ce règlement est remplacé par 
le suivant :

« 60.54. La Société transmet le rapport de la vérifi ca-
tion, comprenant un compte-rendu sommaire et un résumé 
de la facturation, faisant état de la vérifi cation effectuée, 
au titulaire de l’immatriculation proportionnelle et aux 
autorités administratives auprès desquelles des véhicules 
routiers du parc de véhicules routiers sont immatriculés 
proportionnellement ou sur le territoire desquelles des 
véhicules routiers de ce parc ont cumulé du kilométrage. 
Une copie du rapport est conservée dans le dossier de 
vérifi cation.

Ce rapport prévoit au moins les renseignements 
suivants :

1° en ce qui concerne le titulaire de l’immatriculation 
proportionnelle :

a) le nom du vérifi cateur;

b) la date de dépôt du rapport de vérifi cation;

c) le nom du titulaire;

d) l’adresse du titulaire;

e) le numéro de téléphone du titulaire;

f) le nom du représentant du titulaire;

g) le numéro de compte du titulaire;

h) le numéro de parc de véhicules routiers;

i) l’année ou les années d’immatriculation vérifi ées;

j) la période de référence vérifi ée;

k) le nombre de véhicules immatriculés proportion-
nellement;

l) le résumé de l’exploitation du titulaire;

m) les notes sur les tendances ou les écarts inhabituels;

2° en ce qui concerne l’évaluation des contrôles 
internes :

a) le résumé de l’évaluation des contrôles internes du 
titulaire qui doit comprendre :

i. la fi abilité des contrôles internes;

ii. les forces et les lacunes des contrôles internes;

iii. les changements des procédés de comptabilisation 
du titulaire au cours de la période visée par la vérifi cation;

3° en ce qui concerne la conférence d’ouverture, la date 
et le nom des personnes présentes;

4° en ce qui concerne la méthodologie d’échantillon-
nage :

a) la description de la méthodologie d’échantillonnage 
ou la raison pour laquelle l’échantillonnage n’a pas été 
effectué;

b) le relevé des périodes et des véhicules échantillonnés;

5° en ce qui concerne la vérifi cation des distances :

a) l’indication des documents de base utilisés par le 
titulaire pour déterminer les distances;
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b) l’indication des informations tirées des documents 
de base utilisés pour déterminer les distances;

c) la description des méthodes de vérifi cation utilisées 
pour vérifi er les distances déclarées;

d) la description de la méthodologie utilisée pour 
répartir les distances non déclarées;

e) le relevé des différences entre les sommaires men-
suels ou trimestriels et la demande d’immatriculation 
proportionnelle du titulaire;

f) l’identifi cation des véhicules retirés du parc pour 
lesquels on a évalué le montant complet des droits 
d’immatriculation;

g) l’évaluation du vérifi cateur de la conformité des 
dossiers;

6° en ce qui concerne la réunion de bilan et les recom-
mandations :

a) la date et le nom des personnes présentes;

b) la consignation des recommandations faites au 
titulaire;

7° en ce qui concerne le compte-rendu sommaire, une 
description des méthodes de vérifi cation et des constata-
tions du vérifi cateur;

8° en ce qui concerne le résumé de facturation :

a) les distances parcourues déclarées, les pourcentages 
ainsi que les droits pour chaque autorité administrative;

b) les distances parcourues vérifi ées, les pourcentages 
ainsi que les droits pour chaque autorité administrative;

c) les changements des pourcentages de répartition 
pour chaque autorité administrative;

d) le montant net des droits payables pour chaque auto-
rité administrative;

e) le montant net des droits payables au titulaire ou 
exigibles du titulaire;

f) le montant des frais payables pour les dépenses 
effectuées par la Société pour la vérifi cation de son dossier 
d’exploitation et pour la gestion du dossier d’immatricu-
lation qui résulte de la vérifi cation. ».

11. Les articles 60.55 et 60.56 de ce règlement sont 
modifi és par le remplacement des mots « des conclusions » 
par les mots « du rapport ».

12. L’article 112.1 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement des mots « dans au moins une autre pro-
vince ou un État des États-Unis » par les mots « sur le 
territoire d’au moins une autre autorité administrative ».

13. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet 
2013.
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